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NO DE CONTRAT DE LA PROTECTION ESTHÉTIQUE 
DE HYUNDAI 

 

DATE D’ÉMISSION ORIGINALE DATE DU TRANSFERT 

ANNÉE MARQUE 

Hyundai 
MODÈLE 

NUMÉRO D’IDENTIFICATION DU VÉHICULE KM À LA DATE D’ÉMISSION               

KM 

KM À LA DATE DU TRANSFERT  

KM 

 
   Transfert de :                                                Transfert à : 

NOM 

 

ADRESSE 

 

VILLE / PROVINCE / CODE POSTAL 

 

TÉLÉPHONE RÉSIDENCE             TÉLÉPHONE TRAVAIL 

(         )                                (         ) 

COURRIEL 

 

 

 

Le Contrat ne peut être transféré qu’une seule fois durant le terme de couverture. 

 
ATTENTION CESSIONNAIRE : La couverture ne pourra prendre effet sans l’autorisation écrite de l’Administrateur. 
         J’ai reçu, de la part de l’auteur du transfert, la fiche d’entretien ainsi que l’historique des réparations du véhicule. 
 
ATTENTION CÉDANT : La demande de transfert doit être soumise à l’Administrateur dans les 30 jours suivant 

le changement de propriété au nouvel acheteur :  
1)  Une copie de la Fiche d’inscription du Contrat 

2)  Le nom, l’adresse et le numéro du contrat du nouveau propriétaire ainsi que la date de vente et le kilométrage au 

      moment de la vente. 

3)  Un paiement de 100 $ (plus les taxes applicables) pour le traitement de la demande de transfert, au nom de 
Hyundai Auto Canada Corp., sauf là où la loi l'interdit. 

 Les concessionnaires de l’Alberta, la Saskatchewan, le Manitoba et l’Î.-P.-É. doivent remettre la TPS  

 Les concessionnaires de la C.-B., l’Ontario et les provinces maritimes (sauf l’Î.-P.-É.) doivent remettre la 
TVH 

4)  Une copie du document de Transfert de propriété officiel signé par les deux parties. 

 
Mode de paiement :       Chèque            Visa               MasterCard       No de carte :  
                                             Date d’expiration :            
 
Libeller le chèque à l’ordre de Hyundai Auto Canada Corp. et transmettez toute information requise à : 
Protection esthétique de Hyundai 

1111, boulevard Dr Frederik-Philips, bureau 450 
Saint-Laurent (Québec)  H4M 2X6 
  

Pour de plus amples renseignements, veuillez composer le 1-855-506-6160. 
 
Par la présente, le Cessionnaire accepte les termes et conditions décrits dans le contrat transféré, incluant, sans toutefois 
s’y limiter, l’utilisation de renseignements personnels.  
 
   

NOM 

 

ADRESSE 

 

VILLE / PROVINCE / CODE POSTAL 

 

TÉLÉPHONE RÉSIDENCE             TÉLÉPHONE TRAVAIL 

(         )                               (         ) 

COURRIEL 

 

CONCESSIONNAIRE ÉMETTEUR ORIGINAL 

 

FORMULAIRE DE DEMANDE DE TRANSFERT 

Signature du propriétaire 
original 

Signature du nouveau propriétaire Date Date 
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